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AVANT-PROPOS 

On a tenté, dans cette brochure, de rendre exactement les lois et les règle-
ments en vigueur au moment de la rédaction. L'intention était en fait d'en 
faire un guide utile; évidemment, la plupart des lois contiennent beaucoup 
plus de détails. Comme il a fallu s'en tenir ici aux principes de base, nous 
recommandons à toute personne désireuse d'obtenir, à un moment donné, 
plus de précisions et de détails sur une question particulière, de s'adresser 
aux autorités compétentes, à des avocats de son choix ou aux deux. Voici la 
liste des autres publications de la série "L'exploitation d'une entreprise au 
Canada": 

Le milieu des affaires 
Modes d'organisation commerciale 
Régime douanier du Canada 
Impôts sur le revenu, les entreprises, la propriété foncière 
Taxes de vente, d'accise, d'achat 
Législation du travail 
Normes de construction et du matériel 
Mesures fédérales de stimulation de l'industrie 

ainsi que: 
Le financement des industries canadiennes. 

Pour plus de renseignements: 
Centre des entreprises 
Ministère de l'Industrie et du Commerce 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) K1 A 0H5 
Tél: frais virés (613) 995-5771 
Télex: 053-4123 

Révisé en 1981 
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Depuis janvier 1973, l'application des lois et 
règlements sur les brevets, les marques de 
commerce, les droits d'auteur et les dessins in-
dustriels relève du Bureau de la propriété intel-
lectuelle du ministère canadien de la Consom-
mation et des Corporations. Il comprend le 
Bureau des brevets, le Bureau des marques de 

commerce, le Bureau des droits d'auteur et des 
dessins industriels, la Direction de la recherche 
qui est responsable de la mise à jour des lois sur 
la propriété intellectuelle et le Service de consul-
tation technique qui fournit avis et conseils au 
monde canadien des affaires. 

BUREAUX DE DISTRICT 

Les bureaux de district du ministère de la Con-
sommation et des Corporations sont situés à 
Halifax, Montréal, Toronto, Winnipeg et Van-
couver, ainsi qu'à Québec, London, Regina, Ed-
monton et Calgary (voir annexe A). 

Ces bureaux reçoivent et transmettent à Ot-
tawa tout document adressé au Commissaire 
des Brevets ou au Régistraire des marques de 
commerce au sujet des brevets, droits d'auteur  

et dessins industriels. La date estampillée par le 
bureau de district sur l'enveloppe contenant les 
documents adressés au Régistraire est décrétée 
la date officielle de réception. Pour obtenir des 
renseignements généraux sur les brevets, les 
marques de commerce, les droits d'auteur et le 
dessin industriel, on peut s'adresser aux bureaux 
de district ou au Bureau de la propriété intellec-
tuelle, à Hull (Québec). 

BREVETS 

Le brevet est un droit que le gouvernement ac-
corde à un inventeur pour empêcher d'autres 
personnes de se servir de son invention au 
Canada. La durée d'un brevet est de 17 ans, 
après quoi n'importe qui peut utiliser l'invention. 

Les brevets visent à encourager les nouvelles 
inventions en protégeant les auteurs contre toute 
contrefaçon au cours d'une période limitée. Ils 
ont aussi pour objet d'encourager la diffusion des 
inventions, étant donné que le détenteur d'un 
brevet doit fournir une description complète de 
son invention, qui est publiée dès que le brevet 
est accordé. 

La publication des inventions incite d'autres 
personnes à produire des inventions semblables 
ou à perfectionner celles qui existent déjà et elle 
empêche que se perdent certaines inventions qui 
autrement demeureraient secrètes et disparaî-
traient avec leur auteur ou ne seraient jamais 
rendues publiques. 

Il appartient à l'inventeur breveté de proté-
ger son invention contre les contrefacteurs. Le 
brevet lui permet de recourir aux tribunaux afin 
de toucher des dédommagements et d'obtenir 
des interdictions contre toute nouvelle contre-
façon. Ainsi, il peut contrôler l'exploitation de 
son invention au Canada et en prévenir l'impor-
tation. 

On accorde des brevets pour des inventions 
et non pour des améliorations de procédés ou de 
simples modifications ou changements apportés 
à une invention qui existe déjà. On appelle inven-
tion un perfectionnement ou une amélioration 
technologique qui antérieurement n'était pas 
connu des spécialistes de la technologie en 
cause; une invention comporte un résultat non 
évident et inattendu, le produit du génie inventif. 
Ce sera peut-être une nouvelle machine, un nou-
vel article, un nouveau procédé, un nouveau 
composé chimique ou une nouvelle composition 
de matière. On ne peut obtenir un brevet pour 
une oeuvre littéraire ou artistique (pouvant être 
protégée par des droits d'auteur), pour un dessin 
industriel (pouvant être déposé en vertu de la Loi 
sur les dessins industriels). 

Pour obtenir un brevet, l'inventeur (ou son 
cessionnaire) doit présenter une demande au 
Commissaire des brevets, à Ottawa-Hull, 
Canada. Cette demande doit se conformer à 
toutes les exigences de la Loi et du Règlement 
sur les brevets. Par exemple, un brevet ne peut 
être accordé si l'invention a été divulguée quel-
que part dans le monde plus de deux ans avant 
que la demande soit déposée au Canada. La de-
mande sera également rejetée si l'invention en 
cause a été exploitée ouvertement ou vendue au 
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Canada plus de deux ans avant que la demande 
soit présentée. Par conséquent, il est important 
de présenter sans retard la demande de brevet. 

Il faut également se conformer aux autres 
dispositions et formalités. On doit acquitter un 
droit de $150 sur présentation de la demande et 
un droit supplémentaire de $300 lorsque la de-
mande est accordée. Pour obtenir une date de 
dépôt, il faut présenter une pétition, une descrip-
tion complète de l'invention accompagnée des 
revendications, le droit de dépôt et tout dessin 
mentionné dans la description. On exige d'ordi-
naire des dessins dans les cas où l'invention peut 
être illustrée par des moyens graphiques. Il faut 
présenter les autres documents requis pour com-
pléter la demande un an au plus après la date de 
dépôt, si on ne l'a pas fait au moment du dépôt. 

L'inventeur ou son représentant légal peut 
présenter et poursuivre une demande de brevet, 
mais il vaut mieux dans la plupart des cas recou-
rir aux services d'un agréé de brevets. Les agents 
de brevet sont formés en vue de représenter les 
inventeurs et doivent établir leur compétence au 
moyen d'un examen. Le Bureau des brevets pos-
sède le registre de ces agents: on peut obtenir 
gratuitement la liste des agents attitrés dans les 
diverses régions du Canada. 

Ces agents ont appris à examiner la docu-
mentation technique et les brevets afin de 
déterminer si l'invention est déjà connue et, par 
conséquent, non brevetable, à préparer des 
mémoires descriptifs et des revendications con-
formes aux exigences de la Loi sur les brevets en 
vue de protéger suffisamment l'invention en 
cause et de poursuivre la demande auprès du 
Bureau des brevets. Il fournissent des renseigne-
ments et des conseils sur le dépôt de la demande 
à l'étranger, où les lois sur les brevets diffèrent 
des lois canadiennes. Un brevet canadien ne pro-
tège donc l'inventeur qu'au Canada; par consé-
quent, il sera peut-être bon d'obtenir un brevet à 
l'étranger afin de bénéficier d'une plus large 
mesure de protection. 

La compétence qu'apporte l'agent de brevets 
à la rédaction de la description et des revendica-
tions revêt une importance particulière puisque 
la valeur du brevet dépendra, dans une grande 
mesure, de sa rédaction. La description de l'in-
vention doit être telle que toute personne versée 
dans le domaine en question puisse la compren-
dre et pouvoir reproduire l'invention sans devoir 
consulter l'inventeur. Contrairement à ce que 
l'on suppose parfois, les revendications n'énumè-
rent Pas les avantages de l'invention: elles ne 
font qu'en expliquer sous forme concise la nature 
et elles sont conçues de façon à ne pas affirmer  

ce qui est déjà connu tout en incluant tout ce que 
l'inventeur a le droit de réclamer. 

Une fois déposées, les demandes sont exa-
minées par un ou plusieurs des 200 scientifiques 
et ingénieurs employés au Bureau des brevets à 
titre d'examinateurs de brevets. L'examinateur 
doit décider si l'invention est nouvelle et utile et 
si sa création a fait appel au génie inventif. On 
fouille les brevets antérieurs et les écrits d'un 
caractère technique afin de s'assurer de sa 
nouveauté; on vérifie également la conformité de 
la demande aux exigences et aux formalités 
légales. 

Au cas où d'autres auraient présenté une de-
mande de brevet relative à la même invention, il 
faut instituer une procédure en matière de conflit 
pour déterminer qui est le premier inventeur. 
Dans certains cas, l'examen peut durer plusieurs 
années, surtout si les poursuites sont compli-
quées. On fournit au demandeur l'occasion de 
modifier sa demande si elle n'est pas acceptable 
ou d'essayer de persuader l'examinateur de 
changer d'avis. En cas de refus, le demandeur 
peut interjeter appel auprès de la Cour fédérale 
et de la Cour suprême. Les tribunaux déclarent 
parfois des brevets invalides, d'ordinaire à la 
lumière de nouveaux éléments de preuve dont on 
ne disposait pas à l'enquête auprès du Bureau 
des brevets. 

L'examinateur n'éprouve pas une invention 
pour déterminer jusqu'à quel point elle est prati-
que et la concession d'un brevet ne constitue pas 
une approbation officielle de l'invention. Un 
grand nombre d'inventions ne se révèlent pas 
aussi utiles et pratiques que l'inventeur l'avait 
espéré. 

Au Canada, environ 26 000 demandes sont 
déposées chaque année et 21 000 brevets déli-
vrés. Depuis la concession du premier brevet en 
1791, on en a accordé plus d'un million. Chaque 
année, plus de 21 000 brevets passent au do-
maine public. 

Au Canada, on n'exige pas de droits annuels 
(comme dans la plupart des pays d'Europe) pour 
maintenir un brevet en vigueur. Cependant, les 
inventions brevetées doivent être exploitées dans 
notre pays au cours des trois années qui suivent 
la concession du brevet. 

Si le breveté n'exploite pas son invention au 
Canada, ou en entrave la fabrication au Canada 
en l'important de l'étranger, si, à l'encontre de 
l'intérêt public, il refuse d'accorder une licence, 
ou s'il cause un préjudice à une industrie quel-
conque au Canada, le Commissaire des brevets 
peut accorder à d'autres des licences d'exploita-
tion ou, dans certains cas, révoquer le brevet. 
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On peut également obtenir des licences obliga-
toires, en vertu d'une mesure législative (1) sur 
l'importation de produits médicinaux fabriqués à 
l'étranger (2) et pour toutes les inventions desti-
nées à la préparation d'aliments et de produits 
pharmaceutiques, dès la délivrance du brevet. 
Des droits de licence sont imposés de façon à 
assurer au breveté une indemnité pécuniaire rai-
sonnable tout en protégeant l'intérêt du public. 

Les brevets étrangers ne protègent pas une 
invention au Canada, mais les inventeurs étran-
gers peuvent obtenir des brevets canadiens. De 
même, les brevets canadiens ne sont valides 
qu'au Canada et les inventeurs canadiens peu-
vent obtenir des brevets étrangers. Chaque pays 
a mis au point son propre régime de brevets 
fondé sur le même concept essentiel, mais dont 
les détails sont différents en vue de répondre à 
ses propres conditions économiques et à ses pro-
pres besoins. 

Le détenteur du brevet ne peut exploiter son 
invention si elle contrefait un article déjà breveté 
dont le brevet n'est pas expiré. En revanche, il 
peut vendre la totalité ou une partie de ses droits 
d'inventeur. Il ne peut empêcher les autres d'uti-
liser son invention tandis que sa demande est en-
core en attente mais, advenant une contrefaçon, 
le Règlement sur les brevets comporte des dispo-
sitions spéciales en vue d'accélérer le processus. 

Avant de fabriquer de nouveaux produits, il 
importe que le fabricant canadien s'assure qu'il 
ne contrefait aucun article breveté et qu'il prenne 
une licence de fabrication, au besoin, à cette in-
tention. Par ailleurs, il peut arriver qu'un fabri-
cant se voie menacé de poursuites en contre-
façon. Dans les deux cas, il est important de 
s'adresser à un agent de brevets. Dans tous les 
cas de contrefaçon possible, il faut établir si le 
brevet est valide et s'il y a vraiment contrefaçon. 

La documentation actuelle sur les brevets 
répond à un bon nombre de problèmes techni-
ques avec lesquels l'industrie se trouve aux 
prises actuellement. Beaucoup de programmes 
de recherche n'ont fait que répéter des travaux 
déjà signalés dans les mémoires descriptifs des 
brevets d'un pays ou de l'autre. Même s'il n'est 
pas question de résoudre un problème particu-
lier, un programme méthodique d'étude de la 
documentation relative aux brevets indiquera 
souvent au fabricant le moyen d'améliorer ses 
techniques et ses procédés actuels ou donnera 
naissance à des idées nouvelles. 

La documentation du Bureau des brevets est 
à la disposition des industriels canadiens pour 
les aider à trouver ces renseignements. Le 
Bureau conserve des exemplaires de tous les 
brevets canadiens délivrés et, pour simplifier les  

recherches, les classe d'après le sujet. Les de-
mandes de brevets demeurent secrètes, mais 
tous les brevets canadiens délivrés sont mis gra-
tuitement à la disposition du public à des fins de 
recherche. On peut se procurer, moyennant $2 
l'exemplaire, une copie de chaque brevet délivré. 
La plupart des brevets étrangers figurent au 
registre et on peut les étudier à la salle publique 
des recherches de la bibliothèque du Bureau des 
brevets, située Place du Portage, 68, rue Vic-
toria, Hull (Québec). 

La Gazette du Bureau des brevets, qui paraît 
tous les mardis, énumère toutes les inventions 
brevetées au Canada au cours de la semaine. 
Elle renseigne aussi sur la méthode de classe-
ment des brevets pour faciliter la recherche, sur 
la façon d'en commander des exemplaires, sur 
les formalités relatives à la demande de brevet, 
sur les brevets disponibles pour licences ou 
ventes, et sur l'expiration des brevets. On y 
trouve aussi les avis du Commissaire des 
brevets. 

On peut se procurer des exemplaires de la 
Gazette dans la plupart des bibliothèques pro-
vinciales et universitaires, et dans les grandes 
bibliothèques municipales au Canada. Les 
bureaux de brevets à l'étranger publient des 
gazettes de brevets semblables dont on conserve 
des exemplaires aux archives de la bibliothèque 
du Bureau des brevets. Adressez les demandes 
de renseignements aux bureaux de district du 
ministère de la Consommation et des Corpora-
tion ou en écrivant directement au Commissaire 
des brevets, Ottawa-Hull, KlA 0E1, Canada. 

L'inventeur désireux de vendre des brevets 
canadiens ou de les offrir sous régime de licence, 
peut se servir des services publicitaires de la 
Gazette du Bureau des brevets. Il pourra y faire 
inscrire ses inventions et les renseignements qui 
s'y rapportent moyennant une somme de $5 par 
semaine pour chaque brevet. Si celui qui en a 
fait la demande précise au moment où le brevet 
est accordé que celui-ci est offert sous régime de 
licence, la Gazette publiera gratuitement le 
renseignement. 

Les brevets canadiens détenus par des étran-
gers sont souvent offerts aux fabricants cana-
diens soie forme de licences. De plus en plus, les 
commettants étrangers désirent prendre pied sur 
le marché canadien grâce à des ententes com-
portant licences et redevances. Aux termes de 
ces ententes, les installations des entreprises 
canadiennes servent à la production et à la dis-
tribution, les commettants étrangers touchant 
des paiements fondés sur un pourcentage des 
ventes ou sur un tarif fixe pour chaque unité 
fabriquée. 
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Le ministère de l'Industrie et du Commerce 
fournit un service qui a pour objet de mettre en 
relations les commettants et les fabricants. Ceux 
qui demeurent à l'étranger peuvent soumettre 
leur proposition au bureau du délégué commer-
cial canadien le plus proche ou au Centre des 
entreprises du ministère de l'Industrie et du 
Commerce, à Ottawa. Il faut donner des préci-
sions sur la nature du produit, les frais de pro-
duction et les dispositions financières qu'on 
aimerait prendre. Le ministère de l'Industrie et 
du Commerce s'adressera directement aux fabri-
cants canadiens et fournira aux commettants 
une publicité d'envergure nationale dans la 
publication mensuelle Bulletin de produits 
nouveaux. 

La protection d'un brevet est importante au 
Canada, car, sans brevet, il est très difficile d'in-
téresser les producteurs aux régimes de licences 
et de redevances. Sans brevet, les fabricants 
canadiens n'ont aucune protection contre les 
faussaires ou les imitations. 

Quant aux Canadiens qui détiennent des 
brevets à l'étranger, le ministère de l'Industrie et 
du Commerce les aidera par l'entremise du ser-
vice des délégués commerciaux, à faire enregis-
trer leurs brevets. Prière d'adresser toute de-
mande comme suit: 

Centre des entreprises 
Ministère de l'Industrie et du Commerce 
235, rue Queen 
Ottawa, Canada 
KlA OH5 

MARQUES DE COMMERCE 

Une marque de commerce est une marque dont 
se sert une personne pour distinguer les objets 
qu'elle fabrique, vend, prend ou donne à bail, ou 
les services qu'elle dispense, vend, prend ou 
donne à bail, des objets et des services des 
autres. En général, au Canada, le droit à une 
marque de commerce est créé par son usage et 
non pas par son enregistrement, c'est-à-dire que, 
même si une demande d'enregistrement peut 
être fondée sur l'intention de l'utiliser à l'avenir, 
elle ne sera pas inscrite au registre tant qu'on 
n'en aura pas commencé l'usage réel au 
Canada. On fait exception à cette règle lorsqu'il 
s'agit de marques de commerce qui sont répan-
dues au Canada ou qui sont enregistrées et utili-
sées à l'étranger dans un pays membre de la 
Convention de Paris pour la protection de la pro-
priété industrielle et intellectuelle. L'enregistre-
ment sert à confirmer le titre, qui a (sauf les ex-
ceptions précédentes) déjà été établi au Canada 
par l'usage. 

L'approbation et l'utilisation, sans consente-
ment, de certains symboles sont interdites, 
comme les armoiries, écussons, drapeaux 
royaux, drapeaux vice-royaux et gouvernemen-
taux, les emblèmes de la Croix-Rouge, les dra-
peaux et emblèmes nationaux, les sujets 
scabreux et obcènes, ainsi que les portraits et les 
signatures de personnes vivantes. Il est aussi 
interdit d'enregistrer comme marques de com-
merce des mots qui sont essentiellement des 
noms ou des prénoms, les marques qui sont clai-
rement descriptives ou donnent une impression 
illusoire à l'égard du caractère, de la qualité, de 
la composition ou de la source des biens et ser- 

vices, ainsi que les marques qui portent le nom 
d'articles ou de services déjà enregistrés et celles 
qui ressemblent trop aux marques déjà 
enregistrées. 

Pour déposer une marque de commerce, on 
doit accompagner la demande d'un droit de 
dépôt de $100 et l'adresser au Régistraire des 
marques de commerce. Aucune formule spéciale 
n'est requise, mais la demande doit être rédigée 
conformément aux règles dont on peut se procu-
rer un exemplaire auprès du Régistraire des 
marques de commerce ou auprès des bureaux de 
district énumérés à l'annexe A. Le Bureau des 
marques de commerce examine la demande et si 
l'on considère que la marque peut être enre-
gistrée, elle sera annoncée dans le Journal des 
marques de commerce. En dedans d'un mois de 
l'annonce, chacun peut se pourvoir auprès du 
Régistraire en opposition à l'enregistrement de 
la marque de commerce. Si l'enregistrement ne 
soulève aucune opposition, ou si le Régistraire 
rejette toutes les oppositions, la marque peut 
être déposée et restera consignée aux registres 
durant une période de 15 ans. Le dépôt peut être 
renouvelé pour des périodes de 15 ans subsé-
quentes, mais il peut être supprimé du registre 
par le Régistraire si la marque n'est plus utilisée 
au Canada. 

Même si le demandeur peut déposer lui-
même la demande et la faire valoir, ou en 
charger son représentant légal, le Bureau des 
marques de commerce conseille d'utiliser les 
services d'un agent agréé des marques de com-
merce. Ces agents ont la formation voulue pour 
représenter les demandeurs et doivent se quali- 
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fier par un examen. Le Bureau des marques de 
commerce tient un registre de tous ces agents; 
on peut se procurer sans frais des listes de ceux 
qui sont autorisés à exercer. 

On peut consulter les registres des marques 
de commerce, les répertoires des marques de 
commerce et les dossiers de demandes, au 
Bureau des marques de commerce à Place du 
Portage, 68, rue Victoria, Hull (Québec). Le 
Régistraire n'a pas le droit de faire de recherches  

ni d'exprimer d'opinions, sauf dans le cas d'une 
demande d'enregistrement qui lui est présentée. 
Il peut, cependant, répondre à des demandes de 
renseignements d'ordre général. 

Adresser les demandes de renseignements 
au: 

Régistraire des marques de commerce, 
Ottawa-Hull, Canada 
KlA 0E1. 

DESSINS INDUSTRIELS 

L'objet des dispositions législatives sur le design 
au Canada est d'encourager la création et la pro-
duction d'articles qui possèdent des caractéristi-
ques originales de forme, de configuration, de 
modèle et d'ornementation, en assurant la pro-
tection de ces dessins pendant une période limi-
tée. La protection accordée par la Loi sur les des-
sins industriels s'étend à ces objets dans la 
mesure où ils s'appliquent à des articles fabri-
qués. Les objets dont les dessins ont été déposés 
sont très variés: vêtements, tissus, papiers, 
peints, meubles, bijoux, bouteilles, jouets, appa-
reils électriques, machines de bureau, etc. Des 
détails ou particularités relatifs à la fabrication 
d'un article, à son mode d'emploi ou de fonction-
nement peuvent être brevetés à titre d'inventions 
mais ne peuvent faire partie de ce qui peut être 
déposé à titre de dessin industriel en vertu de la 
Loi sur les dessins industriels. 

Les dessins industriels peuvent être déposés 
au Canada à la condition de n'être pas identi-
ques ou semblables à d'autres dessins déjà dépo-
sés. Si un dessin a été rendu public au Canada 
avant d'y être déposé, on dispose pour le faire  

d'un délai d'un an à compter de la date de sa 
divulgation. Seul le propriétaire inscrit d'un des-
sin industriel a le droit de l'utiliser au Canada 
durant une période de cinq ans, avec option de 
renouvellement pour une autre période de cinq 
ans. 

Pour déposer un dessin industriel, il faut en 
faire la demande auprès du Commissaire des 
brevets et s'acquitter d'un droit de $100. On peut 
se procurer des formules de demande à un 
bureau de district figurant à la liste de l'Annexe 
A. Le Bureau des dessins industriels fera les re-
cherches voulues dans les dessins déjà déposés. 
Si le dessin est jugé original, il sera déposé et un 
certificat de dépôt sera délivré au propriétaire. 
Le public peut consulter les registres des dessins 
au Bureau des dessins industriels, Place du Por-
tage, 68, rue Victoria, Hull (Québec). 

Adresser les demandes de renseignements 
au: 

Commissaire des brevets 
Ottawa-Hull, Canada 
KlA 0E1 

DROITS D'AUTEUR 

Au moment de sa création, toute oeuvre origi-
nale, qu'elle soit littéraire, dramatique, musicale 
ou artistique, est protégée par un droit d'auteur. 
On peut inclure dans des oeuvres de ce genre, 
peintures, dessins, sculptures, gravures, photo-
graphies, livres, cartes géographiques, dia-
grammes, encyclopédies, journaux, revues, 
magazines, pièces, plans architecturaux, et ainsi 
de suite. Elles comprennent aussi des objets 
capables de reproduire le son mécaniquement, 
tels que disques, bandes magnétiques et 
cassettes. 

La Loi sur le droit d'auteur reconnaît au 
créateur ou auteur de n'importe quelle de ces 
oeuvres le droit exclusif de la produire ou de la 
reproduire sous une forme matérielle quelcon-
que et de la représenter ou de l'exécuter en 
public au Canada, pourvu qu'il ait été sujet bri-
tannique ou citoyen d'un pays qui adhère à la 
convention internationale sur le droit d'auteur au 
moment où il a produit l'oeuvre; dans le cas 
d'une publication, si elle a paru pour la première 
fois dans les royaumes et territoires de Sa 
Majesté ou dans un pays signataire de la conven- 
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tion. La durée du droit d'auteur en ce qui con-
cerne les oeuvres écrites est la vie de l'auteur 
plus 50 ans, et dans le cas de photographies et 
d'enregistrements sonores, 50 ans à compter de 
la date de la plaque ou du négatif original. 

La Loi sur le droit d'auteur ne s'applique pas 
aux dessins qui peuvent être enregistrés sous le 
régime de la Loi sur les dessins industriels. À 
titre d'exemple, l'oeuvre artistique qui est ou doit 
être reproduite à l'aide d'un procédé industriel à 
plus de 50 exemplaires, perd la protection du 
droit d'auteur. Cette disposition s'applique, par 
exemple, aux papiers peints, produits textiles, 
figures, etc. On peut alors enregistrer ces oeu-
vres en vertu de la Loi sur les dessins industriels, 
pourvu que l'enregistrement ait lieu au cours de 
l'année qui suit la publication du dessin au 
Canada. 

Le 10 août 1962, le Canada ratifiait la Con-
vention universelle sur le droit d'auteur, qui pro-
tège automatiquement dans les pays adhérents, 
dont les États-Unis, toute oeuvre non publiée. En 
vertu de cette convention, toute oeuvre originale 
publiée au Canada est automatiquement proté-
gée par le droit d'auteur aux États-Unis et dans 
les autres pays signataires de la convention uni-
verselle du droit d'auteur pourvu que tous les 
exemplaires portent le symbole @ accompagné 
du nom du propriétaire du droit d'auteur et de 
l'année de publication. 

Même si la Loi n'impose pas l'enregistre-
ment du droit d'auteur, il est avantageux de le 
faire parce qu'il constitue une première preuve 
de propriété de ce droit. Pour réserver le droit 
d'auteur, il faut présenter sa demande au Com-
missaire des brevets, en indiquant son nom et le 
titre de l'ouvrage et en acquittant un droit d'enre-
gistrement de $10 au Receveur général du 
Canada. On peut se procurer des formules de de-
mande auprès du Commissaire des brevets ou à 
tout bureau régional figurant à la liste de 
l'Annexe A. 

On n'exige pas d'exemplaires de l'oeuvre à 
enregistrer et on remet ceux qui sont présentés. 
Cependant, il faut faire parvenir à la Biblio-
thèque nationale du Canada, Édifice des Ar-
chives publiques, 395, rue Wellington, Ottawa 
K lA  0N3, deux exemplaires du premier tirage 
de tout livre imprimé au Canada. Le public peut 
consulter le Régistraire du droit d'auteur au 
Bureau du droit d'auteur, Place du Portage, 68, 
rue Victoria, Hull (Québec). 

Adressez les demandes de renseignements 
au: 

Commissaire des brevets 
Ottawa-Hull, Canada, 
KlA 0E1 

AUTRES PUBLICATIONS 

On peut se procurer d'autres publications don-
nant des renseignements d'ordre général auprès 
des bureaux de districts indiqués à l'Annexe A ou 
du Bureau de la propriété intellectuelle, Ottawa-
Hull, Canada K1 A 0E1. 

On peut également se procurer, à un prix 
minime, des copies des lois, soit la Loi et les rè-
glements sur les brevets, la Loi et les règlements  

sur les marques de commerce, la Loi et les règle-
ments sur les dessins industriels et la Loi et les 
règlements sur le droit d'auteur, en s'adressant 
au ministère de la Consommation et des Corpo-
rations, Impression et publications, Place du 
Portage, Phase III, 6B3, Hull (Québec), 
KlA 0S9. 

INVENTIONS POUR L'INDUSTRIE 

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DES BREVETS 
ET D'EXPLOITATION LTÉE (SCBEL) est une 
société de la Couronne, établie en 1947 par le 
Conseil national de recherches du Canada, afin 
d'obtenir des brevets et des licences pour les in-
ventions issues de ses recherches. Depuis lors, 
la Société a progressé à un point tel qu'elle 
s'occupe maintenant de ces questions pour prati-
quement tous les ministères et organismes gou- 

vernementaux canadiens, les universités et les 
organismes provinciaux de recherche. Depuis 
mai 1978, la SCBEL présente ses rapports à la 
Couronne par l'entremise du ministre de l'Indus-
trie et du Commerce. La SCBEL est en grande 
partie autonome et son conseil de direction com-
prend des fonctionnaires, des universitaires et 
des représentants. 
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La SCBEL est une plaque tournante pour 
des inventions provenant d'une grande variété de 
laboratoires. Ces inventions sont présentées à 
l'industrie de diverses façons comme les foires 
commerciales, les publications techniques, et 
les catalogues d'inventions qui en décrivent envi-
ron 500 disponibles par licence. On encourage 
les visites personnelles à la SCBEL qui permet-
tent souvent de découvrir des choses intéressan-
tes non publiées, soit des inventions ou des re-
cherches en cours. 

Les inventions que la SCBEL a accordées 
par licence à l'industrie comprennent entre 
autres une balise de détresse pour les avions, un 
protège-tympan, un appareil pour affaler les 
hélicoptères, de la purée de pommes de terre 
instantanée, un brise-lames perforé, un casque 
d'écoute stéréophonique, un laser TEA, la Vin-
blastine (un produit pharmaceutique). 

Les licences pour les inventions sont accor-
dées conformément aux pratiques établies dans  

l'industrie en cause et les clauses de chaque con-
trat font l'objet d'une négociation distincte. 

Pour vous assurer que votre firme ne man-
que pas de nouvelles possibilités de produits, il 
vous serait utile de vous procurer le catalogue 
des inventions de la SCBEL. Pour en recevoir un 
exemplaire ainsi que les deux suppléments an-
nuels, faites parvenir un chèque de $5, pour cou-
vrir les frais de manutention, payable à l'ordre de 
la Société canadienne des brevets et d'exploita-
tion Ltée à l'adresse suivante: 

CATALOGUE DES INVENTIONS 
Société canadienne des brevets et 

d'exploitation Ltée 
275, rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
Canada 

OR3 



ANNEXE A 

Saint-Jean (Terre-Neuve) 
Consommation et Corporations Canada 
5th Floor 
Sir Humphrey Gilbert Building 
Duckworth Street 
St. John's (Terre-Neuve) 
AlC 1G4 

Corner Brook (Terre-Neuve) 
Consommation et Corporations Canada 
Herald Tower 
5th Floor 
Herald Avenue 
Box 493 
Corner Brook (Terre-Neuve) 
A2H 4B7 

Halifax (Nouvelle-Écosse) 

Consommation et Corporations Canada 
6th Floor 
Montreal Tower 
5151 George Street 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 1M5 

Sydney (Nouvelle-Écosse) 
Consommation et Corporations Canada 
Room 245 
Federal Building 
Corner Dorchester and Charlotte Streets 
Sydney (Nouvelle-Écosse) 
B1P 5Z2 

Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
Consommation et Corporations Canada 
Third Floor 
Room 4 
Dominion Building 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
CIA 4A9 

Moncton (Nouveau-Brunswick) 
Consommation et Corporations Canada 
2nd Floor 
Norwick Union Building 
100 Cameron Street 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
El C 5Y6 
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Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
Consommation et Corporations Canada 
2nd Floor 
633 Queen Street 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 1C3 

Québec (Québec) 
Consommation et Corporations Canada 
Édifice de la Banque de Montréal 
800, Place d'Youville 
18e étage, pièce 1801 
Québec (Québec) 
G1R 3P4 

Montréal (Québec) 
Consommation et Corporations Canada 
1200, Place Dupuis 
825 est, rue Ste-Catherine 
Montréal (Québec) 
H2L 4N4 

Sherbrooke (Québec) 
Consommation et Corporations Canada 
25 nord, rue Wellington 
Pièce 412 
Sherbrooke (Québec) 
J1K 5B1 

Trois-Rivières (Québec) 
Consommation et Corporations Canada 
Place Royale 
1300, rue Notre-Dame 
2e étage 
Trois-Rivières (Québec) 
G9A 4X3 

Ottawa (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 
Édifice Brunswick 
240, rue Bank 
Ottawa (Ontario) 
K2P 1X2 

Toronto (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 
4,th Floor 
Global House 
480 University Avenue 
Toronto (Ontario) 
M5G 1V2 



Hamilton (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 

Union Gas Building 

3rd Floor 
20 Hughson Street South 
Hamilton (Ontario) 
L8N 2A1 

London (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 

781 Richmond Street 
London (Ontario) 

N6A 31-14 

Winnipeg (Manitoba) 
Consommation et Corporations Canada 
201 - 260 St. Mary Avenue 

Winnipeg (Manitoba) 

R3C 0M6 

Regina (Saskatchewan) 
Consommation et Corporations Canada 

2212 Scarth Street 
Regina (Saskatchewan) 

S4P 2V6 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Consommation et Corporations Canada 

279 - 3rd Avenue North 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7K 2H8 

Calgary (Alberta) 
Consommation et Corporations Canada 

1008 - 7th Avenue 
Calgary (Alberta) 
T2P 1A7 

Edmonton (Alberta) 
Consommation et Corporations Canada 

Oliver Building 
10225 - 100 Avenue 
Edmonton (Alberta) 
T5J °Al 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
Consommation et Corporations Canada 
Box 10059 
Pacific Centre 
700 West Georgia Street 
Vancot ver (Colombie-Britannique) 
V7Y 1C9 

Victoria (Colombie-Britannique) 
Consommation et Corporations Canada 
1007 Fort Street 
Victoria (Colombie-Britannique) 
V7Y 1C9 
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